
 

PROVINCE DE QUÉBEC     
 
MUNICIPALITÉ DE LAC-BEAUPORT 
 
Procès-verbal de la session extraordinaire  
de ce conseil municipal, tenue le 23 mars 2009,  
au centre communautaire de Lac-Beauport, 
à laquelle sont présents : 
 
Monsieur Michel Giroux,  maire  
 
Mesdames les conseillères Marie-Josée Linteau 
 Sylvie Chartier 
Messieurs les conseillers Michel Grenier 
 Michel Bergeron 
 André Parent 
 Pascal Hudon 
 
Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence de monsieur 
Michel Giroux, maire. 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Hélène Renaud est 
également présente. 
 

1. Ouverture de la session 
 
Le président déclare la session ouverte à 19 h 30 
 
2. Acceptation de l'ordre du jour 
 
 Il est proposé par monsieur André Parent, 
 
 d’adopter l’ordre du jour comme suit: 

 
ORDRE DU JOUR 
 
SESSION EXTRAORDINAIRE DE CE CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 23 MARS 2009 
 
 
1. Ouverture de la session  

2. Acceptation de l'ordre du jour 

3. Constatation de l'avis de signification aux membres du conseil  

4. Octroi d’un mandat à Desfor Bio Services et autorisation à  
déposer une demande de certificat d’autorisation au MDDEP  

5. Période de questions 

6. Levée de l’assemblée 

Appuyé par monsieur Michel Grenier. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
et porte le numéro 2009-03-29 
 

3. Renonciation à l'avis de convocation  
 
 Tous les membres du conseil sont présents et 

renoncent à l’avis de convocation en apposant 
leur signature ci-après : 



 
________________________  __________________________ 
Michel Giroux    Marie-Josée Linteau 
 
 
________________________  __________________________ 
Michel Grenier    Sylvie Chartier 
 
 
________________________  __________________________ 
André Parent    Pascal Hudon 
 
 
________________________ 
Michel Bergeron 

 
4. Octroi d’un mandat à Desfor Bio Services et autorisation à déposer une 

demande de certificat d’autorisation  au MDDEP 
 
ATTENDU QU’ au printemps, l’eau s’accumule dans des petites dépressions 
situées à proximité de la zone communautaire de sorte que des larves de 
moustiques s’y développent et infestent le secteur dans lequel se trouvent les 
infrastructures et les équipements de loisirs récréatifs ; 

 
ATTENDU QUE  le conseil a pris connaissance d’une proposition de services 
professionnels présentée par Desfor Bio Services pour contrôler la prolifération des 
moustiques dans ce secteur ; 

 
En conséquence il est proposé par madame Marie-Josée Linteau, 
Appuyé par monsieur Michel Bergeron, 
Et résolu unanimement : 
 
d’accepter la proposition de Bio Desfor datée du 7 octobre 2008 en vue du contrôle 
biologique des moustiques dans le secteur de la zone communautaire et d’autoriser 
le dépôt d’une demande de certificat d’autorisation au MDDEP à cette fin. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
et porte le numéro 2009-03-30 
 

 
5. Période de questions 

 
Aucune question.  
 

6. Fermeture de la session 
 

Monsieur Michel Grenier propose la fermeture de cette session. 
 
Le président  lève l'assemblée à  19 h 40. 

______________________ 
Me Michel Giroux 
Maire 

Hélène Renaud 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 


